
DES CONTRATS PORTANT SUR UN BIEN QUI ONT FAIT
L'OBJET D'UNE PUBLICITÉ, CONFORMÉMENT AUX
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L. 624-10
Les documents à joindre au dossier :

Bordereau de radiation en double exemplaire

https://www.greffe-tc-laval.fr/uploads/paris/rpn/s%C3%BBret%C3%A9s%20mobili%C3%A8res/89-2023-30%20Bordereau%20de%20radiation%20inscription%20un%20contrat%20mentionn%C3%A9%20%C3%A0%20article%20L.%20624-10%20du%20code%20de%20commerce.docx

